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PENA METAUX MERIGNAC Rejets atmosphériques
Respect des valeurs réglementaires d’émission du broyeur 

nickel ou non redémarrage du broyeur
X

PENA METAUX MERIGNAC
Lutte contre l’envol de 

poussières et de métaux

Suppression de l’ensemble des tas de déchets stockés en 

dehors des espaces prévus à cet effet, notamment le tas 

situé à la limite Nord Est du site

X

Le tas extérieur de fines de DEEE en limite Nord-

Est du site n’est plus présent. Il a été remplacé 

par 6 cases d’entreposage de déchets 

métalliques. Le crible est placé à cet endroit. Il 

ne reste plus qu’un tas de fines dans une case 

sous le bâtiment qui doit être criblé et évacué 

prochainement.

PENA METAUX MERIGNAC Rejets aqueux

Respect des valeurs limites réglementaires sur toutes les 

substances, notamment en cuivre, DBO5 et plomb. Impact 

estimé :

- division d’un facteur de près de deux de la concentration 

en DBO5

- réduction de 35 % de la concentration en cuivre

- réduction de 28 % de la concentration en azote global

X

Des non-conformités récurrentes sont 

mesurées mensuellement en plomb (dernière 

mesure : 0,173 au lieu de 0,100 mg/l) et cuivre 

(dernière mesure : 0,612 au lieu de 0,250 mg/l) 

sur le BV3 (aires extérieures de la zone métaux).

PENA 

ENVIRONNEMENT

SAINT JEAN 

D’ILLAC
Rejets atmosphériques

Respect dans la durée (6 prélèvements de suite tous les 

deux mois) des valeurs limites d’émission d’ammoniac . 

Impact estimé : division d’un facteur 4 des émissions 

d’ammoniac en pointe

X

L’exploitant a réalisé une campagne de mesures 

en avril et un contrôle inopiné a eu lieu en juin 

2023). Dans les deux cas, des dépassements 

fréquents et importants (jusqu’à 15 fois la VLE) 

ont été observés.
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